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Cotonou, le .!13.)~~~...?~~!...REPUBLIQUE DU BENIN
FRATERNITE - JUSTICE - TRAVAIL

MINISTERE DES INFRASTRUCTURES
ET DES TRANSPORTS

SECRETARIAT GENERAL DU MINISTERE

PERSONNE RESPONSABLE
DES MARCHES PUBLICS

AVIS A MANIFESTATION D'INTERET

(SERVICES DE CONSULTANTS)

PROJET DE TRANSPORT URBAIN A PARA

Secteur des Transports:

Référence de l'accord de financement:
• PRETFADN°2100150031943 du 17octobre2014;
• PH.ET ADDITION EL FAD N° 2100150033398 du l"""""--~filr-

•

•

2. Les services prévus au titre de ce contrat portent sur l'examen formel des travaux ci-dessus pour
informer sur son potentiel d'accident et sa performance en sécurité pour tous les types d'usagers
de la route. Ils comprennent notamment la description des aspects du projet qui font l'objet de
préoccupations en matière de sécurité routière et les suggestions de mesures correctives. La durée
totale de la mission du consultant est ainsi estimée à deux mois (02) mois et à répartir sur les
étapes de l'audit ci-après:

- L'Audit de Sécurité Routière (ASR) de la conception détaillée;

- L'ASR préalable à la mise en service (pré-ouverture) ;

- L'ASR au stade du début d'exploitation.

-

3.La Personne Responsable des Marchés Publics (PRMP) du Ministère des Infrastructures et des
Transports (MIT) invite par le présent avis les consultants (firme) intéressés, éligibles et qualifiés
à manifester leur intérêt à fournir les services décrits ci-dessus. Les bureaux intéressés doivent
fournir les informations indiquant leur expérience et capacité technique à pouvoir exécuter lesdits
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·services notamment: références concernant l'exécution des contrats analogues, expenences
antérieures pertinentes dans les conditions semblables, chiffres d'affaires des cinq (05) dernières
années (2012, 2013, 2014, 2015 et 2016), disponibilité du personnel clé qualifié dans les
domaines de la mission (soumission de la liste et des CV du personnel), ainsi que toutes autres
informations complémentaires. Les consultants peuvent se mettre en association pour augmenter
leurs chances de qualification.

4. Les critères d'éligibilité, l'établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront
conformes aux « Règles et Procédures pour l'utilisation des Consultants» de la Banque Africaine
de Développement, Edition de mai 2008, révisée en juillet 2012 qui sont disponibles sur le site
web de la Banque à l'adresse: http://www.afdb.org. L'intérêt manifesté par un consultant
n'implique aucune obligation de la part du Gouvernement de la République du Bénin de le retenir
sur la liste restreinte. Une liste de six (06) candidats présentant au mieux les aptitudes requises
pour exécuter les prestations sera établie par l'Autorité Contractante ; ces candidats
présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un
candidat sera sélectionné selon la méthode basée sur la qualité et le coût.

5. Les Consultants intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires à l'adresse
mentionnée ci-dessous aux jours et heures ouvrables ci-après: du lundi au vendredi, de 08 heures
à 12 heures 30 minutes (heure locale: GMT +1) les matins et de 15 heures à 18 heures 30 minutes
(heure locale: GMT +1) les après-midis:

~ Secrétariat de la PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES PUBLICS (PRMP)
du Ministère des Infrastructures et des Transports (MIT), 774 Avenue de la MARINA:
01 BP 351 Cotonou, Tél.: 213133 02/213174 55; Roch C. HO JE; adresse
électronique: houndjeroch@yahoo.fr ~~

Ou ~~
~ DIRECTION GENERALE DES INFRASTRUCTURES (D 3.5 otonou,

Tél. 21 31 6948/21 31 4664/21 31 6307, Fax: 21 31 63 / ~. 1 31 2851 ;
Adresses électroniques:

O. H. S. Jacques AYADJI : DGIIMIT
Arsène B. SOGLO : DTNIDGI
Ismaël G. AMADOU: DTN/DGI

6. Les expressions d'intérêt rédigées en français doivent arvenir, n trois (03) exemplaires dont un
(01) original, sous plis fermés, au plus tard le' ... . .' ... K ,. :. .. .:f à 10 heures (heure
locale : GMT +1) au Secrétariat Annexe de la Personne esponsable des Marchés Publics
(PRMP) du Ministère des Infrastructures et des Transports (MIT) sis au rez-de-chaussée de
l'ancien bâtiment de la Direction Générale des Infrastructures (DGI).
Elles doivent porter les indications suivantes et porter expressément la mention:

« Audit de sécurité routière du Projet de Transport Urbain à Parakou».
Personne Responsable des Marchés Publics (PRMP) du Ministère des Infrastructures et

des Transports (MIT), 774 Avenue de la MARINA, 01 BP 351 Cotonou»« A n'ouvrir
qu'en séance ».

Les manifestations d'intérêt seront ouvertes en prése
souhaiteraient y assister le même jour, soit le ... "'..-,.,....•~.U
10h 30 minutes (heure locale: GMT+1) dans la salle de réunio
Infrastructures (DGI).

,-

C.HOUNDJE
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